
CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre les soussignés 

L’Institut d’Études Politiques de Lyon, établissement public à caractère administratif 
dont le siège social est situé  
14 avenue Berthelot – 69365 Lyon cedex 07 
N° SIRET : 196 901 730 00024 
Représenté par M. Renaud Payre agissant en qualité de Directeur 
Ci-après désigné « Sciences Po Lyon » 

D’une part 

Et 

L’Université Lumière Lyon 2 
dont le siège social est situé  
86 rue Pasteur, 69 365 LYON cedex 07 
N°SIRET 19691775100014 4 
Représenté par Mme Nathalie Dompnier agissant en qualité de Présidente 
Ci-après désignée « L’établissement partenaire » 

D’autre part 

Ensemble « les parties » 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT 

La Public Factory est un laboratoire d’innovation publique, ancré dans son territoire. C’est une 

plateforme de la Fabrique de l’Innovation de l’Université de Lyon opérée par Sciences Po 

Lyon, à l’initiative du projet. 

À ce titre, Sciences Po Lyon prend en charge le pilotage opérationnel de la Public Factory. 

La Public Factory accueille des publics multiples. Ainsi, les étudiants de Sciences Po 

Lyon  (4ème année) et de plusieurs établissements d’enseignement supérieur du site Lyon-

Saint-Étienne, mais aussi des agents de l’État et des collectivités territoriales en formation 

continue sont susceptibles d’intégrer la Public Factory pour l’apprentissage de méthodes 

d’innovation publique et la réalisation de prototypes en collectivités.  

La Public Factory  répond à des commandes de partenaires institutionnels et socio-

économiques en livrant dans une logique pluridisciplinaire des prototypes de politiques 

publiques. 
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L’ambition de la Public Factory est de mobiliser ses partenaires au service de la transformation 

de l’action publique et de les confronter aux défis contemporains. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 Objet de la présente convention 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités du partenariat entre Sciences 

Po Lyon et l’établissement partenaire dans le cadre de la Public Factory. 

Article 2 Gouvernance 

L’établissement partenaire dispose d’un représentant au sein du Conseil d’orientation. 

Le Conseil d’orientation est l’instance stratégique de la Public Factory. Il détermine la 

politique générale de la Public Factory et les projets retenus. 

Il est assisté par un comité technique, dont la vocation est de prendre en charge le volet 

opérationnel de la Public Factory. 

 Article 3 Modalités pédagogiques 

La Public Factory est ouverte aux étudiantes et étudiants de l’établissement partenaire.  

L’établissement partenaire peut également proposer un ou des projets à la Public Factory. 

Les modalités de mise en œuvre des projets retenus seront précisées dans des conventions 

d’application. 

Article 4 Contribution financière 

L’établissement partenaire contribue financièrement à la Public Factory. Cette contribution 

participe notamment à l’organisation d’événements ou de modules de formation, et à la prise 

en charge des frais de fonctionnement ou de mission. 

L’établissement partenaire s’engage à verser la somme de 3000 € (trois mille euros) par an, 

soit 9000 € (neuf mille euros) pendant les trois ans de la durée de la présente convention sur 

présentation d’une facture établie par Sciences Po Lyon.  

Le paiement sera effectué sur le compte de l’Agent comptable de l’Institut d’Études Politiques 
de Lyon, 14 avenue Berthelot, 69365 Lyon cedex 07, au choix de l’établissement partenaire : 

- soit par virement sur le compte dont les coordonnées figurent ci-dessous : 
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- soit par chèque bancaire à l’ordre de Monsieur l’Agent comptable de l’IEP de Lyon. 

Article 5 Durée 

La présente convention prend effet à la date de signature par les deux parties. Elle est conclue 

pour une durée de 3 ans. 

Article 6 Révision 

Toute modification de la présente convention devra se faire par voie d’avenant signé par les 
parties. 

Article 8 Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties des obligations et engagements prévus dans la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein-droit sans aucune indemnisation.  

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi à la partie 
défaillante d’une lettre recommandée avec accusé de réception portant mise en demeure de 
remplir ses obligations et restée sans effet. 

Article 9 Litige 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend ou litige qui pourrait survenir à 
l’occasion de l’exécution de la présente convention. 
À défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 

Fait à Lyon en deux (2) exemplaires originaux 

La présente convention comporte 4 pages 
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Le     /     /2019 

Renaud PAYRE Nathalie DOMPNIER 
Directeur de Sciences-Po Lyon Présidente de l’Université 

Lumière Lyon 2 

CFVU du 29/03/2019 Document 06.03

4/4




